[image: image11.png]


[image: image12.jpg]


STATUT CARRIERE
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Une mise à disposition doit-elle toujours donner lieu à remboursement ?

La mise à disposition auprès d'une association implique obligatoirement le remboursement des charges du fonctionnaire mais peut donner lieu à une augmentation de la subvention versée en contrepartie de cette obligation.

Le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique a été questionné sur les modalités financières de la mise à disposition de fonctionnaires auprès d'associations ou de groupements d'intérêt publics (GIP).

Le secrétaire d'Etat a indiqué que la loi du 2 février 2007 (n° 2007-148) impose désormais aux organismes de droit privé le remboursement des charges salariales correspondant au fonctionnaire mis à disposition.

Il a été précisé que lors de l'examen au Sénat du projet de loi, la commission des lois n'avait pas retenu l'idée d'inscrire une faculté de déroger au principe de remboursement obligatoire lors d'une mise à disposition d'un fonctionnaire vers un organisme de droit privé. Toutefois et afin d'éviter un accroissement des charges des associations tenues désormais à un remboursement impératif, le rapporteur de la commission avait estimé préférable de s'orienter vers une augmentation du montant des subventions qui leur sont versées en contrepartie de cette obligation.

Le secrétaire d'Etat a également indiqué que les mises à disposition au sein des GIP peuvent reposer sur un autre support législatif que le statut général des fonctionnaires. Le code de la recherche (article L.341-4) prévoit en effet que la convention par laquelle est constituée le GIP détermine les modalités de participation des membres et indique notamment les conditions dans lesquelles ceux-ci mettent à la disposition du GIP des personnels rémunérés par eux.

Ces dispositions propres aux GIP se retrouvent au code de l'action sociale (article L.146-4) et permettent la mise à disposition d'un GIP « maison départementale des personnes handicapées » de personnels appartenant aux personnes morales membres de celui-ci. Ces mises à disposition valent participation des membres du GIP sans remboursement, dès lors que la convention constitutive du GIP l'aura expressément prévu.

(QE n° 39163 - JO AN du 10 février 2009 - p. 1356).



Des propos vulgaires peuvent-ils légitimer une demande de protection fonctionnelle ?
La tenue de propos relevant du langage vulgaire et ne présentant pas un caractère de gravité suffisant n'est pas de nature à justifier le bénéfice de la protection fonctionnelle.

Une professeure certifiée d'anglais d'un collège avait sollicité (le 2 mars 2004) auprès du recteur de l'académie le bénéfice de la protection juridique. Celle-ci lui avait été refusée par une décision du recteur du 8 mars 2004. Le tribunal administratif (jugement du 5 octobre 2006) avait rejeté la demande d'annulation du refus de la protection fonctionnelle ainsi que la demande de versement par l'Etat d'une somme 1500,00 euros à titre de dommages et intérêts.

Le tribunal administratif fondait son jugement sur la circonstance qu'il résultait des pièces du dossier que les propos tenus à l'encontre de la requérante « relevaient du langage vulgaire et ne présentaient pas un caractère de gravité suffisant pour constituer des injures, des voies de fait ou des outrages de nature à justifier le bénéfice de la protection juridique » (prévue par l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983).

Le Conseil d'Etat a considéré que le TA n'avait pas dénaturé les faits de l'espèce quant à la nature des propos effectivement tenus, ni commis d'erreur de droit.

Le refus d'accorder la protection fonctionnelle a été légitimé.

(CE 17 décembre 2008 - n° 300346).



Quand pourra-t-on indemniser des jours de congés non pris pour un [image: image14.wmf]fonctionnaire ?
Un projet de loi relatif à la monétisation des jours figurant au CET devrait être prochainement déposé pour modifier la loi du 26 janvier 1984 et permettre aux fonctionnaires territoriaux de bénéficier des mêmes possibilités que les agents de l'Etat.

Le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique a été interrogé sur les perspectives de la publication du décret concernant la fonction publique territoriale relatif à la compensation financière de jours de congés non utilisés.

Le secrétaire d'Etat a indiqué que le dispositif relatif à la rémunération des jours de congés non pris avait fait l'objet d'un premier décret (n° 2008-1136 du 3 novembre 2008) concernant la fonction publique de l'Etat.

Il a précisé que la transposition de ce dispositif à la FPT, prévue par les accords de février 2008 signés avec les organisations syndicales, nécessitait préalablement une modification de la loi du 26 janvier 1984. En effet, la disposition législative instaurée par la loi du 19 février 2007 (n° 2007-209 / article 49) n'est plus adaptée aux accords signés par le Gouvernement. Cette disposition ne prévoit qu'une indemnisation des seuls jours de congés non pris à compter de la mi-2007 et ne permet donc pas une prise en compte de l'ensemble du stock de ces congés.

Le secrétaire d'Etat a indiqué que le Gouvernement devrait prochainement déposer une modification du dispositif législatif de monétisation des jours figurant sur le compte épargne temps des agents de la FPT afin de leur permettre de bénéficier des mêmes possibilités que les agents de l'Etat.

(QE n° 33747 - JO AN du 10 février 2009 - p. 1358).
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Une autorisation spéciale d'absence syndicale peut-elle être refusée ?
Une demande d'autorisation spéciale d'absence pour réunion syndicale qui ne répond pas aux exigences de procédure et de fond requises peut être refusée sans constituer une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté syndicale.

[image: image16.wmf]Par des courriers des 8 août, 26 août, 29 septembre et 28 octobre 2008, une organisation syndicale avait informé (à l'avance) le maire de la commune qu'un délégué syndical serait « en absence syndicale » à des dates représentant en moyenne 4 jours par semaine, sans faire aucune référence aux réunions syndicales visées par les articles 12 et suivants du décret du 3 avril 1985 (n° 85-397). Le maire avait refusé de délivrer les autorisations d'absence demandées et opéré une retenue sur le traitement de l'agent. Le juge des référés du tribunal administratif (ordonnance du 28 novembre 2008) avait rejeté la demande du syndicat de rétablissement de son délégué dans ses droits syndicaux.

La haute juridiction a rappelé que les autorisations spéciales d'absence prévues aux articles 12 et suivants du décret du 3 avril 1985 ont pour seul objet de permettre aux représentants des organisations syndicales (mandatés pour y assister), de se rendre aux congrès syndicaux ou aux réunions des organismes directeurs dont ils sont membres élus. Il a été précisé que sur la demande de l'agent justifiant d'une convocation à l'une de ces réunions et présentée à l'avance dans un délai raisonnable, l'administration doit (dans la limite du contingent éventuellement applicable) accorder cette autorisation en l'absence d'un motif s'y opposant tiré des nécessités du service (qui ne saurait être utilisé pour faire obstacle à l'exercice de la liberté syndicale qui constitue une liberté fondamentale).

[image: image17.wmf]Le juge des référés du Conseil d'Etat a considéré qu'alors même que le contingent du syndicat n'aurait pas été épuisé, le maire, en estimant que l'information communiquée par le syndicat ne répondait pas aux exigences de procédure et de fond requises par les dispositions du décret du 3 avril 1985, en s'abstenant de délivrer des autorisation et en tirant les conséquences d'absences sans autorisation préalable, n'avait pas porté à la liberté à la liberté syndicale une atteinte grave et manifestement illégale.

(CE 19 décembre 2008 - n° 323072).



Sanction disciplinaire
Déjà rappelé à l’ordre pour son comportement, un fonctionnaire de police municipale s’est vu infligé un avertissement. 
En l’espèce, le maire a estimé que l’agent avait manqué à ses obligations professionnelles en manifestant publiquement une attitude d’insubordination dans la manière dont il avait répondu à une convocation à un entretien. Si l’intéressé contestait le caractère irrespectueux et déplacé des propos tenus, les termes employés établis par les pièces du dossier, justifiaient par eux-mêmes une sanction disciplinaire. De plus, dans la mesure où le premier avertissement qui lui avait été infligé pour les mêmes faits a été retiré, le maire n’a pas violé le principe selon lequel nul ne peut être sanctionné deux fois pour les mêmes faits, en prenant la décision contestée. 

Cour administrative d'appel de Bordeaux 10 février 2009 req. n°08BX01158 



Mise en disponibilité - réintégration
Le fonctionnaire territorial mis en disponibilité sur sa demande, qui n’a pas rompu le lien qui l’unit à son corps, a le droit, sous réserve de la vacance d’un emploi correspondant à son grade, d’obtenir sa réintégration avant le terme de la période de disponibilité. 

Cour administrative d’appel Bordeaux 5 février 2009 req. n° 07BX00268 
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La loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique réaffirme la règle selon laquelle les fonctionnaires et les agents non titulaires de droit public consacrent l'intégralité de leur activité professionnelle aux tâches qui leur sont confiées. La loi a toutefois permis d'améliorer et de moderniser le régime du cumul d'activités dans la fonction publique, dans des conditions offrant plus de souplesse aux agents qui souhaitent exercer une activité accessoire.

Les possibilités de cumul désormais ouvertes aux agents par l'article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et le décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 sont soumises soit à autorisation préalable après demande expresse, soit à un régime de déclaration. Une autorisation préalable de l'autorité administrative est nécessaire pour les agents à temps plein ou à temps non complet qui souhaitent exercer une activité accessoire à leur activité publique principale. Le caractère accessoire d'une activité s'apprécie au cas par cas en tenant compte de trois éléments : l'activité envisagée, les conditions d'emploi de l'agent, ainsi que les contraintes et sujétions particulières afférentes au service dans lequel l'agent est employé. L'article 2 du décret du 2 mai 2007 établit une liste limitative des activités privées qui peuvent faire l'objet d'un cumul. Il peut s'agir d'une activité d'expertise, de consultation, d'enseignement ou de formation, d'une activité agricole sous certaines conditions, d'une activité de conjoint collaborateur, de la réalisation de travaux ménagers chez des particuliers, mais également d'une activité d'intérêt général auprès d'une personne publique ou d'une personne privée à but non lucratif. Une information préalable de l'autorité administrative suffit dans le cas des agents à temps non complet ou exerçant des fonctions à temps incomplet pour une durée inférieure ou égale au mi-temps qui souhaitent exercer une activité privée lucrative ou bien une ou plusieurs autres activités publiques. Enfin, après déclaration à l'autorité dont ils relèvent et avis de la commission de déontologie, les agents publics peuvent cumuler les fonctions qu'ils exercent dans l'administration avec la création ou la reprise d'une entreprise, pendant une période d'une année renouvelable une fois. Pour exercer un tel cumul, les agents peuvent être placés de droit à temps partiel. Dans les trois cas, l'activité envisagée doit être compatible avec les obligations de service de l'agent, et l'autorité administrative peut s'opposer à tout moment à la poursuite d'un cumul qui ne respecterait plus les conditions l'ayant initialement rendu possible. Si le principe général de l'interdiction du cumul d'activités subsiste, les dispositions ci-dessus rappelées sont plus souples et plus claires que celles qui résultaient du décret-loi du 29 octobre 1936. La demande d'autorisation de cumul constitue la base d'un accord entre l'agent et l'administration, fondé sur la confiance et la responsabilisation tant des agents qui demandent l'autorisation de cumuler que des gestionnaires de proximité qui l'accordent en toute connaissance de cause. Le régime de cumul ainsi réformé permet aux agents publics qui le souhaitent d'améliorer leur pouvoir d'achat en exerçant une activité complémentaire. S'agissant plus particulièrement d'une activité secondaire de secrétaire de mairie, elle constitue une activité d'intérêt général auprès d'une personne publique. Elle pourrait donc entrer dans le champ d'application de l'article 3 du décret du 2 mai 2007. Toutefois, lorsqu'il s'agit de pourvoir un emploi vacant qui s'analyse comme un emploi permanent au sens de l'article 1er du décret n° 91-298 du 20 mars 1991, le cumul obéit aux règles relatives aux fonctionnaires nommés dans des emplois permanents à temps non complet. En application de l'article 8 de ce décret, le cumul d'emplois ne peut excéder 115 % d'un temps complet. Par ailleurs, il convient de rappeler que l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée en 2007 permet aux communes de moins de 1 000 habitants et aux groupements de communes dont la moyenne arithmétique des nombres d'habitants ne dépasse pas ce seuil, de conclure des contrats pour pourvoir l'emploi de secrétaire de mairie, quelle que soit la durée du temps de travail. Cette disposition s'entend, en cas de cumul d'emplois, dans le respect de la règle précitée du maximum de 115 % d'un temps complet. 
AN Question N° : 40965  


[image: image19.wmf]Limite d'âge pour les non titulaires.

L'article 90 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 a modifié la procédure de mise à la retraite d'office des salariés pour permettre à ceux d'entre eux qui le souhaitent de prolonger leur activité jusqu'à l'âge de 70 ans. Cette disposition n'est pas applicable au secteur public. La limite d'âge de 65 ans pour les fonctionnaires et les agents non titulaires de la fonction publique est donc maintenue. Pour les agents non titulaires de la fonction publique, la limite d'âge n'est par ailleurs assortie d'aucune possibilité de poursuite d'activité pour charge de famille ou pour carrière incomplète. Enfin, selon la jurisprudence des juridictions administratives, l'atteinte de la limite d'âge entraîne de plein droit la rupture du lien entre l'agent et l'employeur public. 
AN Question N° : 40968
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Fonctionnaire - Obligation de reclassement
Un office public d’aménagement et de construction (Opac) a placé un fonctionnaire en disponibilité d’office pour raisons de santé sans l’inviter à présenter une demande de reclassement. Or, en sa qualité d’employeur, l’Opac devait démontrer qu’aucun poste, même après aménagements, n’était susceptible d’être attribué à l’intéressé à la date de sa mise en disponibilité d’office. 
En l’espèce, il n’est pas établi que le reclassement de l’agent était impossible et qu’il n’existait aucun emploi compatible avec son état de santé. Ainsi, en ne respectant pas l’obligation à laquelle il était tenu d’inviter l’agent à présenter une demande de reclassement, l’Opac a commis une faute de nature à engager sa responsabilité. Cette faute consiste à n’avoir proposé aucune offre de reclassement à l’agent avant son placement en disponibilité d’office. Estimé à 3.000 euros, le préjudice subi par ce dernier consiste en la perte de chance d’avoir été invité à présenter une demande de reclassement. 
Précisons que les modalités de reclassement pour inaptitude physique des fonctionnaires territoriaux sont prévues par les articles 81 et suivants de la loi du 26 janvier 1984 modifiée et par le décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 modifié. 

Cour administrative d'appel Bordeaux 10 février 2009 req. n°08BX00884



Fonctionnaires - Emploi à temps non complet : création
Quelle que soit son importance démographique, une commune peut créer tout type d’emploi à temps non complet et dans toutes les filières, à la condition notamment, que la durée de travail par semaine soit supérieure ou égale à la moitié de la durée légale de travail des fonctionnaires à temps complet, soit 17 h 30. 

Cour administrative d’appel de Bordeaux 10 février 2009 req. n°08BX00026 



Agents - Reconstitution de carrière : pas d’obligation de motivation
L’arrêté par lequel le maire d’une commune réintègre un agent dans les effectifs de la collectivité et procède à la reconstitution de sa carrière ne refuse pas à l’intéressé un avantage dont l’attribution constitue un droit. Ainsi, cet acte ne constitue pas une décision individuelle défavorable au sens de l’article 1er de la loi du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs. Par conséquent, il n’est pas au nombre des décisions soumises à l’obligation de motivation.

Cour d’appel administrative de Nancy 4 février 2009 req. n°08NC00065 



Directeurs d'établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - Délégations de compétences
Le décret n° 2007-221 du 19 février 2007 a précisé les niveaux d'exigences attendus des personnels de direction pour les établissements et services de droit privé ainsi que pour les établissements et services sociaux et médico-sociaux gérés par un centre communal ou intercommunal d'action sociale (CCAS et CIAS). Pour autant, les modalités de délégation de signature prévues par ledit décret ne sont pas, comme le rappelle l'article D. 312-176-10 du code de l'action sociale et des familles (CASF), applicables aux CCAS et CIAS dont les règles en la matière sont fixées, non pas par le code général des collectivités territoriales (CGCT) mais par l'article R. 123-23 du CASF.
Quant aux autres établissements publics sociaux et médico-sociaux que peuvent créer les collectivités territoriales et leurs groupements, sur le fondement des articles L. 315-7 et L. 315-9 du CASF, afin de gérer des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad), ils ne sont pas soumis aux règles du décret du 19 février 2007. Ces établissements publics locaux sont régis en matière de délégation de signature par les dispositions du CASF et non par celles du CGCT. Au total, la contradiction signalée par l'honorable parlementaire entre les dispositions du CGCT définissant les conditions dans lesquelles les exécutifs des communes et intercommunalités peuvent déléguer leurs fonctions et signatures et le décret du 19 février 2007 n'existe donc pas, en l'état du droit et eu égard au champ d'application de ce décret. 

Réponse écrite n° 07584, Journal officiel Sénat du 26/03/2009 



Questions parlementaires
[image: image1]           Question écrite Sénat n°07239 - 26 mars 2009 - Cumul d'activités des fonctionnaires territoriaux
[image: image2]           Question écrite AN n°40490 - 24 mars 2009 - Perspectives d'application de la prime de mobilité dans la fonction publique territoriale
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TELEX
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Objectif 2010 : le CNFPT anticipe le transfert des concours
Dix mois avant l'échéance du 31 janvier 2010, le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) anticipe le transfert de l'organisation des concours de catégorie A et B aux centres de gestion et propose : 

-         L’ouverture d’un extranet, banque de données documentaires mettant à disposition toute la mémoire des missions transférées 

-         L’organisation de réunions de travail, de formations, d’immersions dans les services du CNFPT, d’appuis sur site, à la demande ; 

-         La désignation d’interlocuteurs dédiés dans les services nationaux et régionaux ; 

-         L’organisation de cellules de suivi à partir du 1er janvier 2010 pour poursuivre cette aide jusqu’à l’appropriation des missions.

15 concours et 65.000 candidats chaque année sont concernés. Le CNFPT conserve toutefois l'organisation des concours d'administrateurs, de conservateurs du patrimoine, de conservateurs des bibliothèques et d'ingénieur en chef.
Mémoire
«Nous livrons notre mémoire, nos notes techniques, nos jurys, nos sujets, afin que les agents des centres de gestion puissent s'imprégner des caractéristiques des concours», se félicite Jean-Robert Massimi, directeur général du CNFPT.
L'établissement public assurera, au-delà de l'échéance, les oraux, suivant les écrits qui auront eu lieu fin 2009, par exemple pour le concours d'attaché. «Les centres de gestion auront certainement besoin de nous pour les concours d'enseignement artistique, complexes à organiser», précise Agnès Lucas-Reiner, directrice générale adjointe chargée de l'emploi et des carrières.
70 agents, travaillant pour les centres interrégionaux de concours, devraient être mis à disposition des centres de gestion. Le CNFPT propose, à ceux qui ne le souhaitent pas, un accompagnement individuel leur permettant d'évoluer vers les nouvelles missions confiées par la loi de 2007.
Pour en savoir plus
Téléchargez la plaquette «Objectif 2010» du CNFPT
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Le Sénat vote le transfert des parcs de l’équipement aux départements
Il n’aura fallu que deux courtes séances le 2 avril 2009 au Sénat pour voter le projet de loi relatif au transfert aux départements des parcs de l'équipement et à l'évolution de la situation des ouvriers des parcs et ateliers (OPA), avec très peu de modifications.
Selon la nouvelle procédure parlementaire, la Haute assemblée a examiné le texte issu de la commission qui comprenait notamment la proposition du rapporteur Jean-Pierre Vial concernant le transfert des OPA. Si le texte est adopté définitivement, les ouvriers des parcs et ateliers pourront choisir de garder leur statut et seront mis à disposition de manière définitive aux départements ou d’intégrer la fonction publique territoriale (FPT).
Une convention entre l’Etat et les départements doit être conclue pour décider de l’ampleur du transfert. Pour une mise en œuvre au 1er janvier 2010, l’accord devra être passé avant le 1er octobre 2009. Pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2011, la date limite de signature a été repoussée du 1er mai 2010 au 1er juillet 2010.
[image: image23.png]


Entretien des Sdis
Les sénateurs ont également prolongé d’un an - de deux à trois ans - la durée pendant laquelle «la collectivité bénéficiaire du transfert du parc peut fournir à l'État des prestations d'entretien des engins et de viabilité hivernale sur le réseau routier national». L’objectif est de «permettre aux deux anciens partenaires, État et collectivité, de mettre en place leur organisation définitive», a expliqué le secrétaire d’Etat aux transports Dominique Bussereau qui défendait l’amendement.
Par ailleurs, l’UMP Bruno Sido a obtenu que les départements puissent assurer pour le compte des services départementaux d’incendie et de secours (Sdis), et à la demande de ces derniers, l'entretien de leurs moyens matériels. Les Sdis «étant des entités distinctes et autonomes, les départements ne peuvent leur proposer leurs services sans contrevenir aux règles applicables en matière de prestations de service pour le compte de tiers», a précisé le sénateur.
Le projet de loi doit désormais être examiné à l’Assemblée pour une unique lecture, en principe avant l’été, mais aucune date n’est pour l’instant arrêtée.
Pour en savoir plus
Consultez le dossier législatif sur le site du Sénat 
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Réforme des collectivités : les élus du MNEL veulent une réforme du statut de la FPT et un changement du mode de recrutement
Le Mouvement national des élus locaux (Mnel) a présenté le 30 mars 2009 au Sénat les résultats de l’étude sur la réforme des collectivités, confiée au cabinet Deloitte, qui révèle que 65% des élus considèrent que le processus de décentralisation doit être poursuivi pour simplifier l’organisation territoriale.
91 % d’entre eux pensent également qu’il faut rénover le mode de fonctionnement des collectivités. Une réforme du statut de la fonction publique et un changement du mode de recrutement des agents sont plus particulièrement souhaités.
L'enquête de cette association auprès de ses 22.000 membres proches de la majorité (pour 1.100 réponses exploitables) démontre aussi la grande diversité des points de vue concernant la manière de réformer. «Il est difficile de dégager une ligne directrice relative à la spécificité des mesures à adopter», écrivent les auteurs de l’étude. Ces derniers ont ainsi constaté l’absence d’un «réel consensus» sur la nature des collectivités à supprimer bien que les élus évoquent régulièrement la suppression d’un échelon. 
A l’occasion de la présentation de l’étude, Edouard Balladur (UMP), président du comité sur la réforme des collectivités dont le rapport a été rendu le 5 mars dernier, a souligné qu'il n'est partisan ni de la suppression des communes, ni de celle des départements. «Cela ne veut pas dire qu'il ne faut pas d'évolution», a-t-il ajouté, estimant que la prééminence reviendra à terme aux intercommunalités et aux régions.
Trop d’élus
Selon l’enquête du Mnel, la commune est largement vue comme la meilleure collectivité pour répondre aux enjeux nationaux et européens et aux préoccupations des Français (mais 76% des répondants sont conseillers municipaux). Le second choix se porte le plus souvent sur la région.
59,5% des élus interrogés se prononcent pour une élection au suffrage universel des délégués intercommunaux dans le cadre des élections municipales.
Pour 76% des interrogés, le nombre d’élus est trop important, et s’il était réduit, 67% seraient favorables au non-cumul des mandats, dont 58% des «cumulards». 
Le président du Sénat Gérard Larcher (UMP) a rappelé le 30 mars que la commission sénatoriale sur la décentralisation a relevé des convergences sur la nécessité d'achever l'intercommunalité, sur la création de métropoles régionales, et sur la nécessité de définir les compétences entre les régions et les départements.

Rapprochement des collectivités
Par ailleurs, la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR) a publiée le 31 mars son avis sur les propositions du rapport Balladur. «La FNCCR milite pour le rapprochement des collectivités, dans le cadre de syndicats mixtes dédiés aux services publics en réseaux», rappelle-t-elle avant d’indiquer «rester prudente» quant aux missions qui pourraient être déléguées aux grandes métropoles dans certains domaines comme le gaz ou les communications électroniques dans lesquels certains syndicats à la maille départementale ou interdépartementale se diversifient. 
«Gardons-nous de créer des fractures territoriales entre les grandes agglomérations et les autres collectivités», conclut-elle.
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Les 6 syndicats de pompiers dénoncent les conditions du dialogue social
Les 6 organisations syndicales de sapeurs-pompiers pompiers professionnels – CGT, Avenir-Secours, SNSPP-PATS-CFTC, FO, CFDT, FA/SP-PATS, dénoncent les conditions du dialogue social. «Plus aucun projet n’est négocié avec les organisations syndicales» affirment-elles dans un communiqué commun du 23 mars 2009, qui mentionne leur exclusion de la conférence nationale des services d’incendie et de secours (CNSIS), instance de concertation tripartite. 
Rappelant que «le dialogue social est constitutionnellement et règlementairement dévolu aux organisations professionnelles représentatives», les auteurs du communiqué pointe avec virulence la place accordée par le ministère à l’Association nationale des directeurs de services départementaux d’incendie et de secours (Andsis) et à la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France (FNSPF). «La direction de la sécurité civile [du ministère de l’Intérieur, NDR], ne respecte pas ou plus les élus du personnel en leur préférant le milieu associatif», soulignent-ils avant d’ajouter que «les 6 organisations unanimes (…) n’acceptent plus que l’Andsis et la FNSPF monopolisent les débats et captent le dialogue social». Les syndicats annoncent une réunion plénière pour le 19 mai 2009.
Cette colère intervient alors que le patron même de la Cnsis, le sénateur et président du conseil général du Loiret, Eric Doligé, s’est élevé dans la Gazette du 9 mars 2008, contre les conditions du dialogue avec le ministère de l’Intérieur. «Nous, présidents de conseils généraux, sommes totalement exclus des discussions sur la gestion des services départementaux d’incendie et de secours (Sdis) (…) En réalité, tout se passe aujourd’hui entre l’Etat et les sapeurs-pompiers , déplorait-il alors, faisant allusion à l’Andsis et à la FNSPF. Selon Eric Doligé, «il est urgent de clarifier les relations entre les trois partenaires et de savoir qui est le patron. Si c’est l’Etat, qu’il prenne ses responsabilités et qu’il étatise les Sdis !» 

Fonction publique territoriale
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Affections dermatologiques professionnelles
L'Agence européenne pour la santé et la sécurité au travail (Osha) vient de publier un rapport sur les affections dermatologiques professionnelles. Selon les auteurs, les maladies de la peau figurent parmi les principaux risques émergents en matière de santé au travail. Le document dresse l'inventaire des situations à risques et présente les principales démarches de prévention mises en place au sein des pays membres de l'Union Européenne.
Les affections cutanées représentent l'un des principaux risques émergents liés à l'exposition aux produits chimiques et à leur utilisation de plus en plus importante. La peau est exposée à des facteurs de risques chimiques, physiques et biologiques. Or en l'absence de méthode scientifique permettant de mesurer les niveaux d'exposition par voie cutanée et d'en évaluer les conséquences, il n'existe pas de standards en matière d'exposition cutanée. L'identification des facteurs de risque et la mise au point de méthodes d'évaluation et de maîtrise de ces risques sont donc primordiales.
Dans ses conclusions, le rapport insiste sur la nécessité de mieux sensibiliser les salariés et de faciliter l'actualisation des connaissances des médecins dans le domaine des affections dermatologiques professionnelles. Il apparaît également urgent de définir un cadre européen harmonisé en matière de critère de reconnaissance des maladies professionnelles. Pour les auteurs, la nouvelle politique européenne relative aux produits cosmétiques pourrait servir de modèle transposable à d'autres agents et secteurs d'activité pour tenter de résoudre le problème des affections cutanées.
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Des travailleurs, des employeurs, des gouvernements et des ministères de la santé et de la sécurité, en collaboration avec l'Organisation internationale du travail (OIT), célèbrent partout dans le monde cette journée avec l'objectif commun de promouvoir la « culture de la sécurité ».
Depuis 1996, chaque année, le 28 avril, le mouvement syndical mondial rend hommage aux victimes des accidents et des maladies du travail. C'est en 2003 que le BIT a entrepris d'observer une « Journée mondiale pour la sécurité et la santé au travail » en mettant l'accent sur la prévention des accidents du travail et maladies professionnelles, tirant parti de ce qui fait traditionnellement la force de l'Organisation, à savoir le tripartisme et le dialogue social.
"La sécurité en chiffres"
Le principal objectif de cette journée est de promouvoir dans le monde entier une « culture de la sécurité et de santé au travail.

A l'occasion de cette journée, le Bureau international du travail a publié un rapport « La sécurité en chiffres » qui montre que 2,2 millions de travailleurs dans le monde meurent chaque année dans le cadre de leur travail, à la suite d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, soit 5 000 personnes par jour...
Accidents et maladies
L'augmentation des accidents du travail et des maladies professionnelles continue
Face à l'augmentation du nombre des accidents et des maladies, ainsi que des décès liés au travail, le Bureau international du Travail (BIT) et l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) ont décidé de marquer la Journée internationale de la sécurité et de la santé au travail par un appel conjoint pour le développement d'une culture de la sécurité préventive.
D'après une nouvelle estimation du BIT des accidents du travail et des maladies professionnelles1 qui causent la mort de deux millions de personnes chaque année, le risque professionnel est en augmentation du fait de la rapide industrialisation de certains pays développés.
D'après cette évaluation, le risque de maladie professionnelle serait aujourd'hui le plus grand danger auquel seraient exposés les travailleurs sur leur lieu de travail. En effet, ces maladies tuent 1,7 million de personnes par an, ce qui donne un rapport de quatre décès causés par une maladie professionnelle pour un décès causé par un accident.
Il ressort des dernières estimations du BIT que, en plus des décès liés au travail, il se produit chaque année près de 268 millions d'accidents du travail non mortels, qui sont suivis d'au moins trois jours consécutifs de congé, sans compter les 160 millions de nouveaux cas de maladies professionnelles qui sont enregistrés chaque année. L'OIT a déjà estimé à près de 4 pour cent la part des indemnités et absences du travail dues aux accidents du travail et aux maladies professionnelles dans le PIB mondial.
Sécurité et pays en développements

La répartition par régions montre que le nombre des accidents du travail a fini par diminuer dans beaucoup de pays industrialisés et de pays nouvellement industrialisés, contrairement à certains pays d'Asie et d'Amérique latine qui connaissent un développement rapide, où ces accidents sont en progression. Il ressort en particulier de l'analyse du BIT que, si le nombre des accidents du travail mortels et celui des accidents du travail non mortels a stagné, voire diminué, dans la plupart des régions, en Chine, au contraire celui des accidents mortels aurait fortement augmenté, passant de 73 000 à 90 500 entre 1998 et 2001,2 et celui des accidents causant au moins trois journées d'absence du travail serait passé de 56 millions à 69 millions. 
Entre-temps, en Amérique latine, l'augmentation des effectifs du secteur du bâtiment et le développement de ce secteur, surtout au Brésil et au Mexique, auraient déclenché une forte progression des accidents mortels, qui serait passé de 29 500 à 39 500 au cours de cette même période.
Les maladies et le travail
Les maladies professionnelles les plus courantes sont légion: cancers provoqués par une exposition à des substances dangereuses, affections musculo-squelettiques, maladies respiratoires, perte de l'audition, maladies circulatoires, maladies contagieuses causées par une exposition à des agents pathogènes, et bien d'autres encore. Dans beaucoup de pays industrialisés où le nombre des décès causés par un accident du travail a diminué, le nombre des décès causés par une maladie professionnelle, comme l'abestose, est lui, au contraire, en augmentation. 
A en croire cette évaluation, l'abestose serait à l'origine de 100 000 morts par an dans le monde ayant un rapport avec le travail. Parallèlement, rien que dans le secteur agricole, qui emploie à lui seul la moitié de la main-d'œuvre mondiale, et qui est le principal secteur d'activité économique de la plupart des pays sous-développés, on enregistrerait déjà près de 70 000 décès par an pour cause d'empoisonnement dû à l'usage de pesticides, sans compter les maladies non mortelles aiguës ou chroniques, encore plus nombreuses.
Sécurité et santé
L'action de l'OMS en matière de santé au travail met l'accent sur le renforcement de la surveillance, l'évaluation du poids de la santé au travail, le développement d'une base de données par pays, et ce afin de mieux soutenir les politiques de santé au travail, les plans d'action au niveau national. Un autre rôle clé est le développement des compétences à travers un réseau de Centres de collaboration de l'OMS en matière de Santé au Travail qui échange leurs informations sur les facteurs de risques (chimiques, physiques, ergonomiques, psychosociaux, biologiques, accidents).
Enfin, l'OMS définit un minimum de services que chaque pays doit fournir en matière de prévention primaire et de santé au travail.
L'OIT a également communiqué de nouvelles données qui montrent que dans le secteur du bâtiment ce sont au moins 60 000 accidents du travail mortels qui se produisent chaque année dans le monde, soit un décès toutes les 10 minutes. Ce secteur est responsable à lui seul de près de 17 pour cent de ces accidents, sans parler des risques pour la santé auxquels sont exposés ceux qui y travaillent, comme l'exposition aux poussières d'amiante, à la silice et aux substances chimiques dangereuses. Ce rapport insiste, comme le font les conventions recommandations et directives de l'OIT, sur la nécessité de mieux planifier et coordonner les activités menées pour résoudre les problèmes de sécurité et de santé qui se posent sur les chantiers du bâtiment, et d'orienter davantage toutes ces activités vers la lutte contre les maladies et affections professionnelles.
Plus de cent pays participeront à la célébration de la Journée mondiale pour la sécurité et la santé au travail en organisant des manifestations et activités spéciales dans ce cadre. Conjointement, l'OMS et le BIT uniront leurs forces pour promouvoir et renforcer leur coopération au niveau national entre les ministères du Travail et ceux de la Santé de même qu'avec les milieux d'affaires, les organisations de travailleurs et d'employeurs et d'autres acteurs de la société civile. 
Source : www.officielce.com


	

	Rappels
Au 1er Octobre 2008
Le décret n° 2008-1449 du 22/12/2008 (J.O. du 31/12/2008) modifie les échelles de rémunération de la catégorie C : augmentation de certains indices bruts selon les échelons et échelles 3, 4, 5 et 6 

Télécharger les nouvelles grilles indiciaires ICI
-----------------------------

· valeur du point de juillet 2008 à septembre 2008 : 4,5569 € 

· valeur du point depuis octobre 2008 : 4,5706 € 

-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,05 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.
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